
Réunion départementale stratégique du 16 mars 2021



VIDEO – Qu’est-ce que la transition énergétique ?

https://www.youtube.com/watch?v=bp7xYtqi4LI

https://www.youtube.com/watch?v=bp7xYtqi4LI
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Notions clés et ordres de grandeur



Quizz - Lesquelles de ces affirmations sont vraies ?

Le bois énergie est la première source d’EnR en France.

Les EnR couvrent plus de 20% de la consommation d’énergie 
au niveau national.

30% des français sont prêts à soutenir l’essor des EnR en 
investissant une partie de leur épargne.



 Le Bois-Energie est la 1er source d’EnR en France
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 30 % des français sont prêts à soutenir l'essor des EnR en 

investissant une partie de leur épargne



Quizz - Lesquelles de ces affirmations sont vraies ?

La production d’une éolienne de 2 MW couvre la 

consommation d’énergie de 800 ménages environ.

Une centrale photovoltaïque de 2MW produit plus d’électricité 

qu’une éolienne de 2 MW.

Une chaufferie bois de 2 MW peut alimenter en chaleur 

jusqu’à 1 200 foyers en zone urbaine dense.



Attention : il ne faut pas confondre la puissance d’une unité de
production électrique (W) et l’énergie électrique produite (Wh).
1 MWh c’est l’énergie produite par 1 MW pendant 1 heure ou
1kW durant 1000 heures.

Une éolienne a une puissance de 1 MW à 3 MW en moyenne.

1 éolienne de 2 MW produit environ 4500 MWh (4,5 GWh), soit :
- la consommation électrique moyenne annuelle (hors

chauffage) d’environ 1 730 foyers (2 580 kWh/an).
- la consommation énergétique moyenne de 400 foyers
- une émission de GES évitée de 520 t CO2équ (4,4 millions de 

km d’une auto moyenne).

 La production d’une éolienne de 2 MW couvre la consommation

d’énergie de 800 ménages environ

MW ? 

MWh ?

à 120 m

à 60 m



1 MW éolien produit en moyenne 74 % d’électricité en plus qu’un    
1 MW photovoltaïque

1 éolienne de 2 MW équivaut en production à environ 4 ha de 
panneaux photovoltaïques (soit 6 terrains de football).

 Une centrale PV de même puissance produit plus d’électricité

2 MW > 4 500 000 kWh

= consommation annuelle 

d’électricité hors 

chauffage d’environ 1 730

foyers 

2 MW > 2 300 000 kWh

= consommation

annuelle d’électricité 

hors chauffage d’environ

890 foyers



Source : https://ec-lr.org/

Quelques exemples concrets en Occitanie (avec financement local) 

Type Dép. Lieu Puissance Production
Equivalent

/personne
Coût

Eolien

46 Luzette 7 x 2 MW 37000 MWh 31570 27 000 k€

12 Martyrs 2 x 2 MW 15 000 MWh 12799 3 600 K€

12 Cornus 2,4 MW 7 500 MWh 6399 En cours 

31 Cintegabelle 2 MW 6 000 MWh 5119 2 000 k€

PV au sol

46 Vallée Célé 0,5 MWc 640 MWh 546 457 k€

11 Luc S Aude 0,25 MWc 320 MWh 273 335 k€

48 St Michel 0,05 MWc 66 MWh 56 75 k€

PV toiture

34 Pardailhan 0,29 MWc 242 MWh 206 350 k€

46 Lacapelle (> 100) 6,9 MWc 7 200 MWh 6143 > 15 000 k€

12 Millau (> 30) 1 MWc 1 200 MWh 1024 En cours

Miniydrau.
30 St Julien 0,32 MW 800 MWh 683 850 k€

31 Groupiac 2,5 MW 6200 MWh 5290 8 600 k€

Métha.
12 Centrès 0,5 MW 1900 MWh 1621 En cours

https://ec-lr.org/


Une chaufferie bois 

de 2 MW avec réseau de 
chaleur 

(3200 t de bois/an)

 Une chaufferie bois de 2 MW peut alimenter en chaleur
jusqu’à 1 200 foyers en zone urbaine dense.

jusqu’à 1 200 foyers 
en secteur très dense 

Exemples en Ariège : 

- Cité Pierre FAUR à Foix : 

1 MW biomasse pour 219 logements

(600 k€ environ)

- Logements Ferrière

0,068 MW biomasse pour 11 logements

(114 k€ environ)



Etat des lieux et contexte régional et national



Quizz - Lesquelles de ces affirmations sont vraies ?

La production électrique renouvelable de l’Ariège est 

supérieure à la consommation électrique du département.

L’hydroélectricité est la principale EnR en Ariège.

En Ariège, la part des EnR est supérieure aux ratios 

régionaux et nationaux.



La production d’EnR électrique en 2017
s’élève à 1 473 GWh alors que la
consommation électrique sur la même
période est de 946 GWh

… mais le pétrole reste la première
énergie consommée sur le territoire (40%)
et il est responsable à lui seul de 70 % des
émissions de gaz à effet de serre du
territoire

 La production électrique renouvelable de l’Ariège est supérieure 

à la consommation électrique du département



 La production électrique renouvelable de l’Ariège est supérieure 

à la consommation électrique du département

24,7
MWh/ hab

Consommation 

d’énergie moyenne par 

habitant en 2017

Occitanie : 21,2 MWh

2420
€

Facture énergétique 

moyenne par habitant

Occitanie : 2321€



L’hydraulique représente :

- 90% de la production d’EnR
électrique

- 60 % de la production totale d’EnR
du territoire (électrique et thermique)

Un faible potentiel de développement et
« l’impact du changement climatique sur
le cycle hydrologique peut affecter la
capacité des centrales hydrauliques à
produire de l’énergie durant certaines
périodes de l’année. », notamment l’été
où la demande énergétique est
tendanciellement à la hausse (OPCC, 2018)

 L’hydroélectricité est la principale EnR en Ariège



 En Ariège, la part des EnR est supérieure aux ratios régionaux et 

nationaux

Production EnR / consommation énergétique finale :

57,64 % en Ariège (2017) > 21,5 % en Occitanie (2019) > 17,2 % en France (2019)

… mais un ratio en
baisse : une
nécessaire réduction
des consommations
combinée à une
hausse de la
production d’EnR qui
n’est pas amorcée



 En Ariège, la part des EnR est supérieure aux ratios régionaux et 

nationaux

… soit un
développement
de 14 GWh par
an d’ici 2050



… et un enjeu de contribution aux objectifs supra-territoriaux

 En Ariège, la part des EnR est supérieure aux ratios régionaux et 

nationaux



Table ronde et échanges





Potentiel de 

production total = 

production actuelle 

+ potentiel à 

développer









2021 : lancement d'un Schéma de développement des EnR
➢ volonté des élus confirmée en Conseil Syndical du 15 décembre 2020

Objectifs :
- Co-construire un cadre de développement maîtrisé des énergies
renouvelables sur le territoire de la Vallée de l'Ariège
- Identifier les potentiels pour atteindre les objectifs définis dans la stratégie
du Plan Climat en matière de production EnR





De la stratégie à l'émergence de projets



Plan de Paysage de la 
transition énergétique et 
climatique

Charte du Parc naturel 
régional des Pyrénées 
Ariégeoises
2009-2024



Vos questions ? Vos réactions ? 
Votre retour d’expériences ?

également via beekast



Caractéristiques des projets présentés / freins et conditions favorables à la 
réalisation des projets
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Table ronde et échanges





> Sur une ancienne décharge – 5 ha   /  projet lauréat CRE en février 2018 / Centrale 

en construction (début travaux août 2019)

360 000 € collectés

122 éco-épargnants













800 000 € collectés

683 éco-épargnants





Vos questions ? Vos réactions ? 
Votre retour d’expériences ?

également via beekast



Rôles et niveaux d’implication 
des collectivités
Leviers et gouvernances possibles





• Les ENR : elles sont disponibles partout en France. Chaque territoire a ses 

atouts : certains ont un bon potentiel de vent, d’autres beaucoup de soleil, des 

forêts accessibles, des barrages…

• Elles permettent de diminuer notre dépendance aux énergies fossiles (bois, 

charbon, pétrole) qui sont importées et ont un prix très volatile

• Elles peuvent être une source de revenu pérenne pour le territoire 

• Elles n’émettent pas de gaz à effet de serre (ou peu) responsables du 

réchauffement de la planète et du changement climatique.                               

50% des émissions de GES sont liées aux décisions des élus.

• Elles ont néanmoins un impact sur l’environnement sur leur cycle de vie et 

l’utilisation d’énergies renouvelables doit se faire dans un territoire économe. 









Exemple en 2020 : Chaufferie bois à Foix, contrat « vente de chaleur » à Seix





Exemples en 2020 : planification des ENR du Couserans, projet de schéma directeur des énergies du SCOT VA





Exemple en 2020 : Accompagnement « chaleur renouvelable » par ALEDA et le SDE09





Exemple en 2020 : ECLA-ENR















➢





Transition énergétique, la vision 
stratégique du département
Démarche et propositions



La démarche du Département



Agir en faveur de la production d’énergies 
renouvelables sur le territoire



Travaux en cours et à venir dans 
le cadre du pôle EnR et de la 
CDPENAF
Problématiques et réflexions à mener



• Traduction des stratégies de
développement des EnR dans les
documents d’urbanisme

Différentes possibilités existent pour
territorialiser le déploiement des
EnR entre identification des secteurs
propices et des secteurs à enjeux
rédhibitoires (patrimoine, paysage,
biodiversité, risques…) : quelle est la
meilleure stratégie pour maîtriser le
développement des projets ?



● Développementdu
photovoltaïque sur toiture,
ombrières et sites anthropisés Des implantations qui font

consensus mais peu de projets
émergents : quels sont les freins et
leviers identifiés ?
Mutualisation des démarches en
cours et identification des acteurs /
outils.



● Photovoltaïque en toiture, 
sur serres et ombrières en zone 
agricole

Une nécessité d’engager une réflexion
partenariale sur les modalités
d’appréciation de la « nécessité agricole »
des bâtiments / serres PV et les
conditions d’autorisation des projets
d'ombrières « agrivoltaïques ».

● Centrales photovoltaïques en 
zone agricole

Les centrales au sol n’ont pas vocation à
être implantées sur terrains agricoles,
naturels ou forestiers mais la
réglementation ne l’exclut pas, d’où la
nécessité de préciser les conditions
d’autorisation des projets dans la mesure de
leur « compatibilité » avec la vocation
première de ces terrains.



● Développement de la 
biomasse / filière bois

Mutualisation des démarches en
cours et identification des acteurs /

outils.
Enjeu de développement des
réseaux de chaleur et de
sécurisation de la ressource bois



Vos questions ? Vos réactions ? 

Vos besoins ? Vos attentes ? 
Les suites à donner ?



Conclusion
Mme Christine TEQUI, Présidente du Conseil Départemental

Mme Sylvie FEUCHER, Préfète de l’Ariège




